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Rapport et propositions
du

Conseil d'administration des ehemins de fer federaux,
presentes

au Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee federale

ä l'appui du rapport de la Direction generale

sur

la gestion et les comptes de Fannee 1929.

(Du 30 avril 1930.)

o

Monsieur le president de la Confederation, »

Messieurs les conseillers fe.deraux,

Conformement ä l'articlc 29, chiffre 2, de l'ordonnance d'cxeculion de la loi federale
du 1er fcvrier 1923 concernant l'organisation et l'administration des cliemins de fer federaux,
du 9 octolire 1923, nous avons l'honneur de vous soumettre les comptes et le rapport de

gestion de la Direction generale pour l'annec 1929.

Notre commission de verification a constate que les comptes presentes concordent avec
les ecritures. Ainsi que l'ont demontre plusieurs pointages, les inscriptions et mises en charge
sont conformes aux prescriptions etablies par les autorites relativement ä la comptabilite
des cliemins de fer federaux.

Le rapport dc la Direction generale sur la situation generale et les resultals financiers ne
donne lieu, de noire part, ä aucune observation particuliere. Tres rejouissante est la
progression du nomine des voyageurs, qui s'est manifestee, au cours des six dernieres annees,
avec une etonnante regularite. L'avenir nous dira jusqu'ä quel point elle peut encore s'accen-

luer, alors que le nombre des voitures automobiles s'accroit, lui aussi, constamment en
Suisse. En tout cas, le flecjiissement du mouvement des voyageurs qui se produit dans

d'autres pays oil l'automobile est encore plus en usage que chez nous, doit nous servir
divertissement, car il nous permet d'admeltre qu'un plienomene semblablc n'est pas impossible
en Suisse. La situation est analogue en ce qui concerne le trafic des marchandises, qui, en

qualre ans, s'est accru d'annee en annee, malgre l'augmentation de 61 % du nombre des camions
automobiles. Chez nous, le danger de voir le trafic passer du chemin de fer ä la route est

encore plus grand qu'ailleurs, parce que les distances de transport, sensiblement plus courtes,

opposent tout naturellemcnt un moindre obstacle ä la concurrence de l'automobile.

Le developpement des recedes de transport a suivi, au cours des trois dernieres annees,
la inarche que voici:

1927 1928 1929

fr. 369 997 728 fr. 391 663 962 fr. 401 945 252
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Pendant la meme periode, les depenses d'exploitation proprement dites ont atteint les

sommes suivantes:
1927 1928 1929

fr. 267 050 534 fr. 268 560075 fr. 280 382 031

Le coefficient d'exploitation, calcule, pour faciliter la comparaison, sur la meme base

qu'avant la guerre, s'est legerement aggrave par rapport ä celui de 1928, car il est monte de 69,08

ä 70,2- L'exercice ecoule se presente cependant encore sous un jour plus favorable que celui
de 1927, qui avait donne un coefficient de 72,49. Ces chiffres continuent ä depasser ceux des

annees d'avant-guerre 1913 (66,94), 1912 (66,76) et 1911 (64,26).

Sur les depenses d'exploitation proprement dites, au montant de fr. 280 382 031, une part de

fr. 210 744 613, soit 75,16% (77,44% en 1928), concerne le personnel. Dans cette somme
sont compris les frais de personnel pour l'entretien et le renouvellement de la voie et du

materiel roulant, ainsi que pour la production d'energie, frais qui figurent dans les comptes
comme depenses dites de materiel. Si l'on prend aussi en consideration Celles du compte
de profits et pertes, on constate que les depenses des annees 1921? et 192^ se repartissent
comme il suit entre les principaux chapitres:

1. Traitements, salaires, allocations de resi- 1928 1929

dence, etc., uniformes, allocations supple- fr- % fr- %
mentaires, indemnites de voyage, etc. du

personnel:
a. Personnel de l'administration et de l'ex-

ploitation 145 719 942 35,60 148 780 318 35,36
b. Personnel des services auxiliaires et des

entreprises accessoires (entretien de la voie,
ateliers, usines, etc.) 40 406 589 9,87 38 974 839 9,26

c. Assurance-maladie, invalidity, vieillesse et
accidents 30 716 059 7,S1 31 522 397 7,49

d. Gratifications d'anciennete et traitements
alloues ä des survivants. 724322 0,18 781 118 0,19

Total des depenses pour le personnel (per-
sonnel des travaux non compris) 217566 912 53,10 220058 672 52,30

2. Depenses dites materielles du compte
d'exploitation 57 432 330 14,03 66 045 615 15,70

3. Charge nette d'interets, du compte de profits
et pertes 99 663 599 24,35 99 055 899 23,54

4. Amortissements et versements supplemen-
taires aux fonds speciaux (y compris l'amor-
tissement du deficit de guerre) 34 606 246 8,46 35 591 027*) 8,46

Total 409 269 087 100,00 420 751 213 100,00

La faQon dont les depenses se repartissent sur les chapitres les plus importants apparatt
encore plus clairement, si l'on recherche combien il a fallu de journees de recettes pour assurer
la couverture des divers postes de depenses.

Sur les 365 journees de recettes, les divers chapitres de depenses ont absorbe:

1. Depenses pour traitements, salaires, alloca¬

tions de residence, allocations pour enfants,
allocations supplementaires, indemnites pour
service de nuit, indemnites de voyage, uni-

*) L'amortissement extraordinaire du deficit de guerre, rendu possible, dans le compte de 1929, par
le remboursement de fr. 35 000 000 de la Confederation, n'est pas compris dans cette somme.
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1928 1929

Fr. Journees Fr. Journees
formes, gratifications d'anciennete (sans le

personnel des travaux) 186 850 853 167 188 536 275 164

2. Depenses pour versements aux caisses de
pensions, de secours el des malades et pour l'assu-
rance-accidenls 30 716 059 27 31 522 397 27

3. Depenses totales pour le personnel (non com-
pris celui des travaux) 217 566 912 194 220 058 672 191

4. Depenses dites materielles du compte d'ex-
ploitation 57 432 330 41 66 045 615 47

5. Depenses pour la charge nette d'interets du

compte de profits et pertes, deduction faite
des interets des capitaux des usines electriques 99 663 599 99 99 055 899 96

6. Depenses pour tous amortissements, verse¬
ments supplementaires aux fonds speciaux, et
depenses diverses du compte de profits et

pertes (y compris l'amortissement du deficit
de guerre) 34 606 246 31 35 591 027 31

Total 409 269 087 365 420 751 213 365

Les tableaux graphiques que l'on trouve, pour la premiere fois sous cette forme, ä la
fin des comptes annuels, donnent un tres precieux aper^u de la marche suivie pendant les dix
dernieres annees par les frais de personnel, les depenses materielles, les charges de capitaux et

les depenses diverses. Du tableau 1, relatif aux frais de personnel, il ressort qu'au cours des

sept derniöres annees, e'est-a-dire depuis la reduction des allocations de rencherissement dites
allocations de base, les traitements et salaires proprement dits sont demeures assez
constants, bien que l'effectif du personnel d'exploitation ait diminue d'un millier d'hommes

pendant la meme periode. De 1924 ä 1927, les consequences financieres de la reduction du
personnel n'ont pas ete tres sensibles, parce que l'accroissement de l'äge de celui-ci et la

progression de la moyenne des traitements qui en est resultee ont de nouveau entraine un
surcroit de depenses. En 1928, la forte diminution des effectifs, de quelque 600 unites, n'a

pas produit tous ses effets, ä cause des nouvelles depenses supplementaires auxquelles a donne
lieu l'entree en vigueur de la nouvelle loi sur les traitements. Dans les colonnes relatives aux
depenses pour uniformes et aux diverses depenses materielles, on discerne cla'irement la
baisse graduelle des prix des matieres. L'augmentation exceptionnellement forte des depenses

pour l'assurance-vieillesse et invalidity et l'assurance des survivants est une consequence
des mesures d'assainissement qu'il a fallu prendre pour reduire convenablement le deficit
technique de la caisse de pensions et de secours. On n'ignore pas que l'equilibre de cette caisse

a ete rompu parce que les pensions d'avant-guerre ont du etre adaptees au rencherissement
de l'existencc, parce que, en outre, ä l'instar de ce qui s'etait fait dans l'administration föderale,

les ouvriers ont du etre admis, sans couverture süffisante, dans la caisse de pensions,
et enfin, parce que les allocations de rencherissement ont dü etre comprises, sans rappels de

primes, dans la somme assuree. Particuliörement interessantes sont les comparaisons des

depenses diverses avec les prestations d'exploitation, exprimees en tonnes kilometriques
brutes. Les frais de personnel, aussi bien que le chiffre total des depenses, fournissent la preuve

que la depense par unite de prestation a pu Sire constammenl reduite pendant les dix dernieres

annees. C'est dans ces chiffres qu'apparait le plus nettement le succes de la rationalisation
de l'exploitation des chemins de fer federaux.

L'evolution, au cours des dernieres annees, de la charge nette d'inlerSts, principal poste du

compte de profits et pertes, se presente de la maniere que voici:
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1913 48 994/704
1921 76 786*938

1922 86 394 739 + 9 607 801

1923 91 386 128 + 4 991 389

1924 96 736 667 + 5 350 539

1925 100 154 249 + 3 417 582
1926 103 069 403 + 2 915 154

1927 107 678 387 + 4 608 984

1928 110 692 592 + 3 014 205
1929 110 398 714 — 293 878

L'amortissement des frais des operations financieres n'est pas compris dans ces sommes.
On peut constater avec satisfaction qu'apres avoir constamment augmente depuis 1921,
surtout ä cause de l'electrification, les charges de capitaux ont atteint leur point culminant
en 1928. II y a lieu d'esperer que, grace ä la conversion, ä un taux d'interet moindre, des

emprunts contractus ä des conditions onereuses, la charge des interets diminuera encore
dans un proche avenir.

Nous nous declarons d'accord de repartir le solde, actif du comple de profits et pertes, de

fr. 20 939 165, comme le propose la Direction generale. Nous nous rallions aussi ä l'obser-
vation de celle-ci, page 5 de son rapport, disant qu'un excedent de 21 millions de francs en

nombre rond ne saurait nullement etre considere comme eleve, si 1'on songe au deficit de

guerre de quelque 155 millions de francs qui reste ä amortir (apres deduction des 35 millions
rembourses par la Confederation), ainsi qu'au plan d'amortissement, meme fortement allege.
Ce serait une erreur, en particulier, que de tirer du resultat du dernier exercice la conclusion

que le moment est venu d'operer une plus ample reduction generale des taxes et que les

chemins de fer federaux pourraient supporter une nouvelle perte de recettes. Les

organes qui ont ä pourvoir, sous leur responsabilite, ä l'assainissement de la situation

financiere des chemins de fer federaux se verraient malheureusement contraints, dans
les circonstances presentes, de faire front contre de semblables opinions, qui ont, d'ailleurs,
dejä pris corps dans des requetes de groupements economiques. Leur conviction, sur ce point,
est encore renforcee par les resultats du premier trimestre de 1930, qui ne sont pas parti-
culierement favorables. II est vrai que le nombre des voyageurs et le tonnage des marchan-
dises ont de nouveau quelque peu augmente, mais, par suite de l'accroissement des parcours
et de l'avancement des travaux d'entretien, rendu possible par le temps favorable, les de-

penses d'exploitation ont aussi atteint 3,8 millions de francs de plus que pendant la periode
correspondante de l'annee derniere. II faut aussi considerer qu'au point de vue des resultats
annuels les effets de la reduction de taxes operee le 1er aoüt 1929 ne se feront pleine-
ment sentir qu'en 1930. L'Assemblee federale s'etant ralliee au point de vue du Conseil

federal, d'apres lequel il n'est pas possible de prelever sur les ressources generates de la
Confederation plus de 35 millions de francs pour dedommager les chemins de fer federaux
des prestations et charges extraordinaires qui leur ont etc imposees pendant et apres la

guerre, il ne reste qu'ä amortir peu ä peu le solde du deficit de guerre au moyen des recettes
ordinaires de transport.

On constate, d'ailleurs, que les recettes par unite de trafic, et, partant, les prix que
paient les usagers du chemin de fer pour les services que celui-ci leur rend, ont de nouveau
diminue. La recette par kilomelre-voyageur represente, en effet:

1903 1913 1921 1925 1928 1929

ct. 09 3)68 6,77 3>86 3)60 5,32

En % 100 o
0000 162,0 140,„ 131,6 127,3

Par suite de la reduction des taxes operee le 1er aoüt 1929, la recette par tonne kilometriquc
de marchandises a flechi dans une mesure tres appreciable:



1903 1913 1921 1925 1928 1929

ct. 8,29 Lg SO,« 1 1,70 10,78 10,37

Ln % 100 96,4 246,, 141,! 130,0 to

II ressort nettement de ces chiffres, que, dans l'ensemble et en moyenne, par leurs prix
acluels de transport les chemins de fer federaux ne grevent pas meme leurs clients et l'eco-
nomie nationale dans la mesure de l'index general du rencherissement.

Les motifs invoques par la Direction generale, dans son rapport, ä l'appui du budget

complemenlaire de construction, sont parfaitement fondes. L'extension donnee ä l'horaire
ces dernieres annees oblige ä accroitre plus rapidement le pare du materiel roulant, meme s'il
vient ä se produire temporairement un temps d'arret dans la progression du nombre des

voyageurs et du tonnage des marchandises.

Nous ne voudrions pas clore le present rapport sans rendre un hommage merite au travail
accompli l'annee derniere par la Direction et le personnel, pour le bien de l'entreprise et de

l'economie nationale suisse. Nous ne doutons pas de voir se maintenir dans les annees futures
1'espril d'initiative, l'ardeur au travail et l'infatigablc volonte d'ameliorer la situation gene-
rale des chemins de fer federaux, qui ont nettement caracterise les derniers exercices.

D'accord avec la Direction generale, nous avons l'honneur de vous soumettre les

propositions
suivantes:

1. Les comptes de 1929 et le bilan au 31 decembre 1929 des chemins de fer federaux
sont approuves.

2. La gestion de l'administration des chemins de fer federaux, en 1929, est approuvee.
3. Les amortissements et versements cxtraordinaires, ainsi que le report du solde de

1'excedenL de recettcs du compte dc profits et pertes pour 1929, soit fr. 15 034 164. 70, au
compte des «Depenses ä amortir» pour servir ä l'amortissement du deficit de guerre, sont

approuves, de sorte que les reeettes et les depenses du compte de profits et pertes de 1929

se balancent.

1. Le budget complemenlaire de construction pour 1930, prevoyant une depense de

fr. 14 577 700 esL approuve.

Veuillez agreer, Monsieur le president de la Confederation el Messieurs les conseillers
federaux, l'assurance de notre haute consideration.

Berne, le 30 avril 1930.

Au nom du Conseil d'administration
des chemins de fer federaux:

Le president,

Dr G. Keller.

Le secretaire,

Dr Cottier.


	Rapport et propositions du Conseil d'administration des chemins de fer fédéraux présentés au Conseil fédéral  pour être transmis à l'Assemblée fédérale à l'appui du rapport de la Direction générale sur la gestion et les comptes de l'année 1929

